
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 20 MARS 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 19 19 

   

 

Date de convocation 

16 mars 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à vingt heures quinze, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle du Foyer Socio-Cultruel, 
Place Michel Gardeux 54630 - FLAVIGNY SUR MOSELLE, sous la 
présidence de Dominique ROUSSEAU, Maire. 
 
Présents : Sébastien FRESSE, Olivier LAMIELLE, Céline CAILLET, 
Bruno DEBARD, Elodie MASKO-ZABE, Frédéric ORY, Laëtitia 
REVEILLE, Vincent MAIRE, Romane MAAS, Allison BAUDOIN-

SALLEZ, Christian JACQUES, Quentin GERARD, Fanny CARDOT, 
Ghyslaine GSCHWEND, Stéphanie HINDELANG, Christine MEYER, 
Jean-Claude ROMARY, Dominique ROUSSEAU, Guillaume ÉTÉVÉ. 
 
Absents : . 
 
Représentés : . 
 
Madame Fanny CARDOT a été nommée secrétaire de séance. 

 

N°19_2026 : Institutions et vie politique : exercice des mandats locaux (5.6) :  
Objet : délégation du conseil municipal au Maire  
 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, 
Considérant qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration 
communale, à donner à M. le Maire une partie des délégations prévues par l'article L2122-22 
du CGCT, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal, 
 
➢ CHARGE M. le Maire pour la durée du présent mandat, et par délégation du conseil 

municipal : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales ;  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres de travaux, fournitures et de services dans 
la limite de 50 00€ HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 
pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance et leurs avenants ainsi que d'accepter les indemnités 
de sinistre y afférentes ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
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11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 
justice et experts ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que 
la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier 
alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code ; dans les limites des crédits votés à cet effet par le conseil 
municipal.  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle dans les cas ci-dessous définis par le conseil municipal et de transiger 
avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants.    
 

Cette délégation précise que M. le Maire est compétent tant pour les décisions d’agir en justice au nom 
de la commune que les décisions de défendre la commune dans les actions intentées contre elle et 
portant sur tous les domaines et juridictions de l’ordre administratif, de l’ordre judiciaire (juridictions 
civiles et pénales) y compris les juridictions spécialisées de ces ordres, tant en première instance qu’en 
appel ou en cassation pour tout type de contentieux ; ainsi que pour les dépôts de plainte et 
constitution de partie civile en vue d’obtenir réparation de l’ensemble des préjudices subis par la 
commune ainsi que les consignations nécessaires dans le cadre de ces procédures ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 25 000€ HT; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre ; 

27° De procéder au dépôt de tout type de demande d'autorisations d’urbanisme, les permis de démolir, 
les permis de construire, les permis d’aménagement et les déclarations préalables relatives à la 
démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux, pour les opérations inscrites 
au budget. 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l'article L. 2123-18 du présent code. 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Affiché le 26 mars 2026 
Pour extrait conforme 

Dominique ROUSSEAU, Maire 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Dominique ROUSSEAU
2026.03.26 17:13:19 +0100
Ref:10710806-16150941-1-D
Signature numérique
le Maire
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